
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 15 FÉVRIER 18117. 

Ju1·ys û'eramen pour ln collation des grades acndémlques (il_ 

- 
PBOJU Dl LOI !UOPTt PAR LA CllAMBRE .W PRE:l!IRR lOTE ('). 

TITRE PREMIER. 

l>H GllADliS ACADÉMIQUES ET DES JURYS D'El..UllilN, 

CHAPITRE PRE~IIER, 

Df:S GRADE5. 

ARTICLE PllEldl&l'I. 

11 y a~ pour la philosophie el les lettres I les sciences 1 11; urun 1;~ ru 1111.;uu;un::, 

deux grades ; celui de candidat eL celui de docteur. 
Il y a de plus un grade de docteur en sciences politiques et administratives) 

un grade de candidat en pharmacie, de phàrrnacien et de candidat notaire. 

AI\T. 2. 

Nul n'est admis à l'examen de candidat en JJl1ilosop!tie et lettres) de candidat 
en sciences, de candidat en pharmacie ou de candidat notaire, s'it ne justifie) 
par certificats, qu'il a suivi les cours des humuniié», y compris la rhétorique, 
ou s'il n'a subi l'épreuve préparatofre) aux termes de l'art. 6 de la présente loi. 
Les certificats constatent spécialement l'étude des matières sm· lesquelles) à 

lem· défaut, l'épreuve préparatoire doit être subie. 

(
1
) Projet de loi, no 92· l Session de 181HS-181lG. 
Rapport, n° 244. f 
Amendements, n•• GO, 68, 70, 72, zs, 77, 82, 85, 87, 88, 00 et 92. 
Rapports sur des amendements, n°• 64 cl 91. 

(') Les amendements adoptés par la Chambre sont imprimé, en coractèrca ilcdiqim, 
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Les cPrtificats doivent être produits, et .• P.n cas de défaut, l'épreuve J>,·épa,·a 
toire doit être subie, 1m an au moin.~ avant tout examen de candidature. 

Les certificats sont délioré», soit par le chef de l'établissement q11e le réci 
piendaire a fréquenté, soit par le maitre dont il a suivi les leçons. 

Les docteurs en droi; oepiran: au grade de candidat notaire sont dispensé« 
de I'épreuve prescrite par le présent article. · 

ART, 5. 
Nul n'est admis : 
A l'examen de candidat en droit, s'il n'a reçu le titre de candidat en philosophie 

et leures, 
A l'examen de candidat en médecine, s'il n'a reçu le titre de candidat en 

sciences natu relies ; _ 
A l'examen de docteur dans une science, s'il n'a déjà été reçu candidat dans la 

même science. 
En outre, nul n'est admis au grade de docteur en médecine, s'il ne prouve qu'il 

a fréquenté avec assiduité cl succès, pendant deux. ans au moins, la clinique 
interne, externe et des accouchements. 

Anr. 4. 
, 

Nul n'est admis à l'examen de pharmacien, s'il ne justifie, au moyen de certi 
ûcats approuvés par une des commissions médicales provinciales, de deux années 
de stage officinal, à partir de l'époque à laquelle il a obtenu le grade de candidat 
en pharmacie. 

CHAPITRE Il. 

OBS BU■El'IS, 

AnT. ;$. 

Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir des grades, sans dis 
tinction du lieu où elle a étudié et de la manière ùont elle a fait ses études. 

AnT. 6. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de candidat en philosophie et lettres 
comprend : 

Une traduction en latin ; 
Une traduction de la même langue en français ; 
Une traduction du grec en français ; 
Une composition française ou flamande ou allemande, au choix du véeipien- 

~~; . 
La solution de deux problèmes d'algèbre appartenant aux équutions du second 

degré; 
Ln démonstration de deux théorèmes do géométrie appartennnt à la géométrie 

à trois dimensions. 
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L'épreuve préparatoire pour l'examen de candidat en sciences comprend les 
mêmes matières. 

Elle comprend en outre : 
La théorie des progressions et des logarithmes; 
La trigonométrie rectiligne; 
Les notions élémentaires de physique('). 

L'épreuve préparatoire pour l'examen de candidat en pharmacie comprend : 
Le lutin; 
Le Irançais ou le flamand, an choix du récipienduire , 
L'arithmétique ; 
L'algèbre jusqu'aux. équations chi second degré inclusivement; 
Les éléments de géométrie. 

L'épreuve préparatoire pour l'examen ile candidat notaire comprend : 
Le latin; 
Le français ou le flamand, nu choix du récipicndaire , 
L'nrithmétique , 
L'algèbre jusqu'aux équations du second degré inclusivement ; 
La géométrie pinne. 

Ain. 7. 
Les aspirnnts aux grades académiques doivent, préalablement aux examens, 

justifier par certificats d'avoir fréquenté les cours déterminés par la présente loi. 

ART. 8. 
Les matières d'examen pour la candidature en philosophie cl lettres, prépara 

toire à l'étude du droit, sont : 
Des exercices philologiques et liuéraires sui· la langue latine, cl des explications 

d'auteurs latins à livre ouvert; 
L'histoire politique de l'antiquité; 
Les antiquités romaines envisagées nu point de vue des institutions politiques , 
La logique. 
Les matières à certlflcats sont : 
L'histoire de la littérature française; 
L'h istoi rc politique cl u moyen âge ; 

· L'histoire politique <le la Belgique; 
La psychologie 0,t la philosophie morale. 

L'examen pour la candidature en philosophie cl lettres, préparatoire au doctorat 
dans la même fnculté, comprend les mêmes matières et, en outre, des exercices 
philologlques et littéraires sur la langue grecque (2). 

(
1
) Le paragrnph« sui vont a été supprimé : 

_À la tlemetule clu récipiendaire, ces trois dernières matières se1·ont réservées po111· 11!/e 

épreuve spcéialc, qu'il subira dans une autre session. 
(') Et l'histoire politi!]ue de let Grèce I mols supprimés. 

2 
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AnT. 9. 

Les matières d'examen pour le doctorat en phllosophie et lettres sont : 
La littérature lutine : 
La littéra turc grecque ; 
L'histoire de la littérature ancienne; 
Les antiquités grecques; 
La métaphysique générale et spéciale : 
L'histoire de la philosophie ancienne et moderne. 
Le récipiendaire est interrogé d'une manière approfondie, à son choix, soit sur 

la métaphysique générale et spéciale, soit sur la littérature latine el la littérature 
grcc,quc. 

Aar. IO. 
Les matières d'examen pour la candidature en sciences naturelles sont : 
Les éléments <le chimie inorganique et organique; 
La physique expérimentale et la botanique. 
Les matières ù certificats sont: 
La zoologie et la minéralogie; 
La psychologie. 

Les matières d'examen pour la candidature en sciences physiques et mathéma- 
tiques, sont : 

La haute algèbre; 
La géométrie analytique complète; 
La géométrie descriptive; 
Le calcul différentiel et le calcul intégral jusqu'aux quadratures inclusivement; 
La physique expérimentale. 
Matières à certificats : 
La statique élémentaire , 
Les cléments <le chimie inorganique et la minéralogie; 
Ln psychologie. 

AnT. H. 

L'examen pour le doctorat en sciences naturelles comprend : 
1 ° Un examen approfondi sur la chimie organique, si le récipiendaire se des 

tine aux sciences physiologiques, et sur la chimie inorganique, s'il se destine aux 
sciences géologiques ; 

2° Un examen approfondi sur l'une des trois catégories suivantes, à son choix : 
L'anatomle et la physiologie comparées; 
L'anatomie et la physiologie végétales; la géographie des plantes et les familles 

naturelles ; 
La minéralogie et la géologie; 
5° L'astronomie physique. 
Les récipiendaires subissent un examen ordinaire sui· les deux catégories du 

n° ~, qui ne font point l'objet de l'examen approfondi, 
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Le diplôme mentionne les matières qui ont fait l'objet de l'examen approfondi. 
Le récipiendaire peut: s'il le désire, subir un examen approfondi sur les deux 
branches de la chimie ; il en est fuit mention dans le diplôme. 

AnT. 12 . 
L'examen pour le grade de docteur en sciences physiques et mathérnatiqu es 

comprend: 
1° Un examen approfondi sur l'analyse et la mécanique analytique; 
2<> Un examen approlomli sur l'une des matières suivantes: au choix du réei- 

piendnire : 
La physique mathématique; 
L'astronomie; 
Le calcul des probabilités. 
Les récipiendaires subissent un examen ordinaire sur les matières du n° 21 qui 

ne font point l'objet de I'cxnmen approfondi. 
I.e diplôme mentionne les matières qui ont Iait l'objet de l'examen Approfondi. . 

AnT, 15. 

Los matières d'examen en médecine, en chlrurgle et en. accouchements sont : 
1 ° Pour celui de cnnditlat : 
L'anatomie humaine ( générale et descriptive); 
Les démonstrations anatorniqucs , 
La physiologie humaine. 
La pharmacologie, y compris les élement« de pluirniaeie. 

Matière à certiflcat : 
Les éléments d'nnntornic comparée. 

2° Pour le premier examen du doctorat : 
La pathologie générale ; 
La pathologie et ln thérapeutique spéciales des maladies internes. 

Les matières à certificats sont: 
La thérapeutique générale, y corn pris la pharrnaco-dynumique , 
L'anatomie pathologique. 

5° Pour le deuxième examen du doctorat : 
La pathologie chirurgicale; 
La théorie des accouchements. 

Les matières à certificats sont : 
L'hygiène publique et privée, et la médecine légale. 
4° Pour le troisième examen du doctorat: 
La clinique interne, la clinique externe 1 la pratique des accouchements et 

des opérations chirurgicales." 

ART, 14. 
L'examen de candidat en pharmacie comprend : 
Les éléments de physique; 
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La botanique descriptive et la physiologie végétale; 
La chimie inorganique cL organique, en rapport avec les sciences médicales. 
Les élnnent« de minémlogie. 
L'examen de pharmacien comprend : 
L'histoire des drogues et des médlcaments, leurs altérations et falsifications, le, 

doses llAXJ.\!A auxquelles on peut les administrer 1 lu pharmacie théorique et pm 
tlqur. 
li comprend, en outre, deux préparations pharmaceutiques, deux opérations 

chimiqucs , une opération toxicologique l't une opération relative û la (alsi(i,cation 
tf,,s médicaments. 

Le jury peut se dispenser de passer aux épreuves sur les procédés chimiques, 
pharrnaceutiques et toxicologiques, s'il [uge , après la première partie de l'exa 
men, qu'il y a lieu de prononcer l'ajournement 011 le 1•pjet du candidat. 

Les candidats en sciences naturelles peuvent devenir pharmaciens: c11 subissant 
seulement le dernier examen, dans lequel on comprend, pour ce cas spécial, ln 
chimie inorganique et organique. Ils produisent, comme les candidats en phar 
macie , le certificat <le stage officinal. 

Au r , H), 

Les matières d'examen en droit sont : 
1° Pour celui de candidat : 
L'histoire et les institutes du drolt romainfexamen mis en rapport avec un cours 

d'un an). 

Les matières à certificats sont : 
L'encyclopédie du droit; l'introduction historique au cours de droit civil, l'ex- 

posé des principes généraux du code civil; 
Le droit naturel ou la philosophie d11_ droit; 
L'histoire politique moderne. 

~0 Pour le premier examen de docteur : 
Le drclt civil (examen mis Cil rapport avec un cours d'un un) ; 
Les pandectes (examen mis en rapport avec un cours d'un an). 

Les matières à certificats sont : 
Le droit public et l'économie politique, 

5,, Pour le deuxième examen rle docteur ; 
Le droit civil (examen mis en rapport avec un cours <l'un nn); 
Les principes el éléments du droit criminel belge. 

Les matières à certillcats sont : 
La procédure civile; 
Le droit commercial. 
A ln fin de chaque année académique , le Gouvernement 1 sur l'avis des jurys, 

détermine la partie d_cs pandectes sur laquelle doit porter l'cxamcn.I 'année sui- 
vante. · 

1,,, docuur ou candidat en droit peut obtenir le titre de docteur en sciences 
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politiques et adunnlstratlves, en subissant un examen sur l'économie politique, 
le droit public et le droit administratif. 

AnT. 16. 

L'examen de candidat notaire comprend : 
Le Code civil; 
Les lois organiques du notariat et les lois financières qui s'y rattachent; 
La réduction des actes en langue française. Les récipiendaires pourront} en 

outre, être admis à justifie,· de leur aptitude à rédiger des actes en flamand 
ou en allemand. 
les docteurs en droit sont dispensés de l'examen. sur le Code civil. 

ART. 17. 

Les examens se font oralement. 
Néanmoin«, le jury peut admettre le récipiendaire à 11n l'xamen supplémcn 

mentaire par écrit. 

An1·. i8. 

Les élèves sont examinés par séries, s'il y a lieu, et suivant l'ordre de priorité 
déterminé par un tirage nu sort. 
Le Gouvernement prend les mesures réglementaires pour les examens par 

écrit prévus par l'article précédent. 

AnT. 19. 

L'examen oral dure une heure, pour mi seul récipiendaire, pour tous les 
grades de la faculté de droit, pour la candidature en sciences naturelles et 
pour le grade de candidat notaire (la rédaction des actes non comprise). 
Les autres examens durent une heure et demie, pom· un seul récipiendaire) 

à l'exception de ceux de doctorat en philosophie et lettres el en sciences, dont la 
durée est de deux heures. 
S'il y a deux ou trois récipiendaires, l'examen dure trois heures. 
Le Gozmernement détermine, en outre, le temps nécessaire a11x épreuves 

pratiques prescrites par la loi, et à la rédaction des actes par les eandùlats 
notaires. 
La durée et la forme des épreuves préparatoires, préoue: par la présente loi, 

sont fixées par le Gouvernement. 

AnT. 20. 

Tout examen orul est public; il est annoncé dans le l\JoN1TEUR, Le récipiendaire 
n'est pas tenu de comparnttrc, s'il n'a été prévenu trois jours d'avance en personne 
et par la voie du MoNITEun. 

4 
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Au. 2i. 

Après chaque examen oral, le jury délibère sur l'admission el le rang des réci 
piendaires. Il est dressé procès-verbal du résultat de la délibération. Cc procès 
verbal mentionne le mérite de l'examen (1); il en est donné immédiatement lec 
ture aux récipiendaires et au public. 

CHAPITRE III. 

DES JUJIYS D'E:1:.UU!N'. 

Anr. 22. 

Des jurys font les examens et délivrent les certificats et les diplômes pour les 
grades. 

A ur. 25. 

li y a annuellement deux sessions des jurys. L'une commence le mardi de la 
semaine de Pâques; l'autre, le deuxième mardi du mois de juillet. La durée ùcs 
sessions est déterminée prir le nombre des récipiendaires. 

Lu session de Paques est cxclusiverncnt réservée aux derniers examens Ile doc 
teur dans chaque faculté, et à l'examen des candidats notaires el des pharmaciens. 

Anr. 24. 

Le Gouvernement, en se conformant m1x règfrs générales qui ont été suivies 
jusqu'ici pour l'exécution de l'art, <10 de la loi du 15 juillet 1849) procède à la 
formation des jurys chargés des examens, et prend les mesures réglementaires 
que leur organisation nécessite. 
/l compose chaque jury u'exame» de telle sorte que les professeurs de l'ensei 

g11ement dirigé ou silbsidié par l'É'tat et ceux de l'enseignement prive y soient 
appelés en 110 mbre égal. 
Le président du jury es! choisi en dehors du corps enseignant. 

ART, 2o. 
li yu pour chaque faculté autant de jurys que d'examens divers prescrits pour 

l'obtention des grades établis au chapitre }cr. 
Le jury de la candidature en sciences naturelles peut être chargé de l'examen 

de candidat en pharmacie, conformément à l'art. !4. 

ART, 26. 

Le président du jury veille à l'exécution de la loi et à la régularité de l'exa 
men. Il a la police de la séance. Il accorde la parole aux divers examinateurs. 

(1) E'crit et de l'exunie« oral: mols supprimés. 
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A!lT. 27. 

Les certi'{icats dont il est fait mention dans la 1wesente loi) indiquent les noms, 
pré11oms, demeure et qualités de ceux qui les délivrent; le programme de l'en 
seiqnement est) en outre) communiqué au jury. Les cours de logique, de philo 
sophie morale> de statique élémentaire, de physiologie comparée, de médecine 
légale et d'encyclopédie du droit, comprennent au moins trente heures de leçons, 
ou trois heures par semaine) peiulun! un ouur! de l'année scolaire; celui d'in 
troduction historique au cours de droit civil; avec l'exposé des principes géné 
raux du Code civil) comprend troi« heures par semaine, pendant l'année 
scolaire. 

Tous les autres cours dont la fréquentation doit être constatée, comprennent 
au moins soixante heures de leçons, 011 trois heures par semaîne, pendant ta 
moitié de l'annee scolaire. 

S'il s'agit d'un cours donné clans un établissement d'instruction supérieure 
01, moyenne, le c1:rtifi,cat sera visé par le chef de l"étabtissement. 
Les certificats émanant de toute autre personne) seront soumis û la légalisa 

tion de l'autorité locale. 
Si les certificats ne sont pas en règle, ou ne paraissent pas présenter un carac 

tèi·e s11/fisant ile sincérité , le jm·y ajourne l'examen) à moins que le récipien 
daire ne se soumette à passer, devant le même juty, et du consentement de 
celui-ci, im exame,i sommaire sur chaque matière dont let fréquentation n'c, 
pas été établie. 

Dans tous les cas) le récipiendaire peut remplacer la preuve de [réquentution. 
d'un cours par un examen sommaire sur la même matière, sauf à en donner 
avis préalabie au Gouvenwment) dans le délai qui sera ultérieurement fixé. 
Le Gouvernement organisera pour ces examens les jurys qu'iljuyem nécessaires, 
i::t se conformera à cet effet aux règles établies par la présente loi pou1· la for 
mation des auti·csjurys. 
la durée des exa~icns stnnmaires, dont il est parlé clans les dispositions pré 

céilentes, sera de dix minutes pour chaque matière. 

Awr. 28. 

Les certificats d'examen: les diplômes de candidat ou de docteur, sont délivrés, 
au nom du Roi, suivant la formule qui sera prescrite par le Gouvernement. 

Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux des séances, par tous les membres 
<lu jury, et contiennent la mention que lu réception a eu lieu d'une manière 
satisfuisante , avec distinction C) ou avec la plus grande distinction. 

Anr , 29. 

Les présidents des jurys reçoivent par [our, pour indemnité de vacation) 
25 francs) et les autres membres 18 francs) lo1·1iq11'il y a au moins six heures 

(1) At·cc grande âistincticn : mols supprimés. 
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d'ctcunieu en exécutio), des art. 19 et 27 de la présente loi, les indemnités 
sont réduites respectivement à 20 et à 15 [rones pour qual1'e heures d'examen 
et ai, dtlàjw;qu'à six heures exclusivement, à 16 el â 12 francs pom· moins de 
ouatre heures. 

Vue indemnù« spéciale de 5 francs est attriln,ée allx secrétaires, par Jour de 
séance. 
Les présidents et membres qui ne résident pas au siége du jw·û reçoivent, en 

outre, des frais de route et de séjour fixés comme il suit : 1 [rane 11ar lieue de 
r; kilomètres sur les chemins de [er ; 2 francs sur les routes ordinaires, 12 francs 
par 11 uit de séjour. 

A11T, 50. 

Nul ne peut, en qualité de membre d'un jury, prendre part a l'examen d'un 
parent ou allié, jusques et y compris le 4e degré, sous peine de nullité. 

CHAPITRE IV. 

DES Jll'SCI\JPTJONS ET DES FnAJS D1EXHIE!'<, 

AnT. 51.. 
Les époques et la forme des inscriptions pour les examens, l'ordre dans lequel 

on y est admis: sont déterminés par les règlements. 

ArlT. 52. 

Les frais des examens sont réglés comme il suit : 
Pour chacune des épreuves préparatoires. . 
Pour la candidature en philosophie et lettres .. 
Pour le doctorat en philosophie et lettres. 
Pour k grudr. de eandidat en droit. . 
Pour le premier examen de docteur en droit. 
Pour le second examen de docteur en droit . 

. fr. 30 n 

t'>O )) 
oO n 

JOO n 
100 )) 
100 » 

Pour l'examen de docteur en sciences politiques et administrativcs : 

Le candidat en droit paye . 
Le docteur en droit paye . 
Pour le grade de candidat en sciences. 
Pour le doctorat en sciences . 
Pour le grade de candidat en médecine 
Pour le premier examen de docteur en médecine 
Pour le second . 
Pour le troisième . 
Pour l'examen de candidat notaire 
Pour l'examen de candidat en pharmacie 
Pour l'examen de pharmacien. 

. fr. 1 :50 )) 
üO ,, 
DO ,, 
~o )) 
80 1) 

80 )) 
80 )J 

80 )) 
. 100 )J 

üO )) 
"O tJ Il 
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Dans le cas du dernier paragraphe Ile l'art. 27, les frais sont Ilxés :'\ 10 frrrncs 
par matière, et les indemnités du jury sont fixées par le Gouvernement. 

AnT. 55. 

Le réclpienrlairc qui n'a pas répondu d'une manière sutislaisumc 1·~t rd11sr nu 
ajourné. 

Le récipiendaire ajourné ne peut plus se présenter à l'examen dans la nième 
session, à moins qu'il n'y alt été autorisé lors de l'ajournement. 

Le récipiendaire ajourné qui se représente, paye, dans tous les cas, le quart des 
frais d'examen. 

Le récipiendaire refusé ne peu! plus se présenter dans lu même session, t'l il est 
tenu de payer la moitié des frais d'examen, s'il se présente ù une autre session. 

CHAPITRE V. 

nss DHOJTS A'fTACllliS A!!X (;fUOES, 

Anr. 54. 
Nul n'est admis aux fonctions qui exigent un grade, s'il n'a obtenu cc grade de 

la manière déterrn inéc pnr la présente loi. 

A nr. 5:J. 

:Nul ne peut pratiquer en qualité d'avocat, de médecin, tic chirurgien, d'accuu 
cheur ou d'oculiste, s'il n'a <•Lé reçu docteur, conformément aux dispositions de la 
présente loi. 

Néanmoins, le Gou vcmcmcnt peut accorder des dispenses spéciales pour ccr 
tainrs branches de l'art de gu<-ri1·, après avoir pris l'avis du jury d'examen. 

Ln dispense spécifie la branche, cl ne peut s'appliquer qu'à ce qui y sera nouii 
nativement désigné. 
Nul ne peut exercer la profession de pliurmucien, s'il n'a été rl'ÇU en celle 

qualité, conformément aux dispositions de la présente loi. 
Nul ne peut être nommé j11gc de paix, grcfller ou corurnls-grctûcr près !a Cour 

de cassation, si, Indépendamment des autres dispositions requises, il n'a obtenu 
le grade de docteur en droit. 

Nul ne peut être nommé notaire, si, indéprndammcut des autres conditions 
requises, il n'a subi devant le jury l'examen de candidat notaire. 

Les art. 45 et 44 de la loi du 2;5 ventôse an Xl sont abrogés. 

AnT, 56. 

Le Gouvernement peut accorder des dispenses aux étrangers munis d'un 
diplôme de licencié, de docteur ou de pharmacien, sur un avis conforme du jury 
d'examen. 

Celle disposition est également applicable aux Belges qui auront ubtcriu l'un 
ou l'autre de ces diplômes à l'étrnnger , et qui auront [ustiflé de I'Impossibilité où 
-ils se sont trouvés de foire leurs études en Belgique. 
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La même disposition est encore applicable aux Belges qui auront ohtcuu l'un 
ou l'autre rlcs diplômes susdits il l'université de Bologne (Italie); où ils auront foit 
leurs études ma frais de la fondation Jncobs, instituée près de celle université. 

Toutefois, lis auront il subir, <levant le jury <lu doctorat, un examen spécial 
sur les matières prescrites par la présente loi et qui ne font pas partie de l'en 
selgncment ü l'université de Bologne. (Loi du 2~ mai 1847 ,) 

A1rr. 57. 
Toute disposition légale ou réglementaire eontrnire aux art. 54-, 5t> el 56 est 

abrogée. 

TITRE II. 
HOYf.NS D'ENCOURAGEMENTS. 

AnT. 58. 
Huit médailles en or, de la valeur de tOO francs, pourront être décernées, chaque 

année, par le Gouvernement. aux élèves belges, quel que soit le lieu où ils font 
leurs études, auteurs des meilleurs mémoires en réponse aux questions mises n11 

concours. 
Les élèves étrangers qui font leurs études en Belgique sont admis à concourir. 
La forme et l'objet de ces concours sont déterminés par les règlements. 

ART. 59. 
Soixante bourses de 400 francs peuvent être décernées annuellement par le 

Go nverncmcnt ri de jeunes Belges peu favorisés de la fortune, et qui, se destinant 
aux études supérieures, font preuve d'une aptitude dûment constatée. 

Elles sont décernées 011 mnintenues sur l'avis du jury d'examen. 
Elles n'astreignent pas les titulaires à suivre le cours d'un établissement déter 

miné. 

ART. 40. 
Ces bourses sont conférées par arrêté royal; il en sera foit une application plus 

spéciale n l'étude de ln médecine. 

ART, 4i. 

Six bourses de 1,000 francs par an peuvent être décernées annuellemc 
G ouvcrncment, sur la proposition des jurys d'examen, n des Belges qui 01 
le grade de docteur avec la plus gronde distinction, pour les aider i1 visiter des 
établissements étrangers. 

ÀRT, 42. 
Crs bourses sont données pour deux ans, et réparties de ln manière suivante : 

deux pour les docteurs en droit et en philosophie et lettres, eL quatre pour des 
docteurs en sciences et en médecine. 
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AIIT, 43. 

Celles qui n'ont point été conférées une année, peuvent l'être l'année suivante. 

TITRE HI. 
D!SPOSl'rlONS THAN'SlTO!RES. 

AnT. 44. 

Les récipiendaires qui, aux termes des lois antérieures, ont subi un examen 
ou une épreuve, sur une ou plusieurs matières maintenues pcw la présente loi, 
pour l'obtention d'un grada ou d'un dipl6me) sont dispensés d'un nouoel exa 
men ou d'une nouvelle épreuve sur la même matière. 

Les certifictü« d'étudr-s faites antérieurement à la présente loi, admis par le 
jury, dispenseront de l'examen s11r les matières à certificat. 

AHT. 4~. 
Les récipiendaires qui auront commencé leurs études pour le doctorat en 

droit, sous l'empire de la loi du 15 fui/Let 1849, pourront: s:!1' leur demande, 
être interrogés conformément à ladite loi. 

Toutefois, les dispositions de la présente loi J en ce qui concerne les matières 
à certificats, leur seront applicables. 

AnT. 46. 

Pendant les deux premières années, ü partir de la publication <le la présente 
loi, les pharmaciens reçus conformément aux dispositions de la loi du Hi juil 
let ·18491 ou diplômés cinq ans au moins rivant la publication <le cette loi, pour 
ront obtenir le grade de docteur en sciences naturelles, eu subissant l'examen 
requis pour ce grade. Ils seront dispensés de tout autre examen préparatoire. 

AnT. 4-7. 

Les récipiendaires qui, dans leur examen de candidat en médecine, n'auront 
pas été interrogés sur 1a pharmacologie et les éléments de pharmacie, par applica 
tion de l'art. 711 § fer, de la loi du 1o juillet 18_491 seront examinés sur ces ma 
tières lors de leur premier examen· de docteur. 

Anr. 48. 

Les docteurs en médecine qui ont été reçus antériettt'emenl. ù la loi du 45 juil 
let /849, sont autorisés à acquérir, conformément à la loi du 27 septembre !83o, 
les diplômes spéciaux de docteur en chirurgie et de docteur en accouchements. 

Anr. 4~. 
Les certificats de premier examen de docteur en médecine obtenus, conformé 

ment à la loi du 27 septembre 185t,, soit antérieurement à la publication de la loi 
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du iD juillet 1849, soit ù l'une des deux premières sessions postérieures, seront 
assimilés aux certificats de premier examen de docteur en médecine, en chirurgie 
et en accouchements, d'après ln loi de f84-9. 

Ain. ?JO. 

Les brevets, diplômes et certificats de médecin militaire, d'officier de santé, de 
chirurgien de ville et de campagne, délivrés en Belgique, en conformité des lois 
en vigueur avant le Jer juillet !85~: sont assimilés aux diplômes de candidat en 
médecine, pour le cns où les titulaires voudraient acquérir le grade de docteur. 
Le § 2 de l'art. 59 de ln loi du 27 septembre 1850 ne leur est pas applicable. 

AnT. of. 
Le 6énéfice de ïarréi« royal du 23 novembre 48:23 continuera d'éire appliqué 

a11x médecins militaires entrés au service, avqnt la promulgation de la loi 
de ssss. 

Ain. t>2. 

Est dispensé de l'examen prescrit par le§ 6 de l'art. 5t>, celui qui a obtenu le 
titre de candidat notaire avant lu publication de la loi du HJ juillet J 849. 
Pendant les deux sessions qui suivront la publication de la présente loi) 

les aspirants au grade de candidat notaire sont dispensés de l'obligation 
prescrite par l'ort . 2. Ifs seront intei'rogés conformément â la loi du 15.fuil• 
let 1849. 

A nr. o5. 

Les art. 54 et 5~ ne sont pas applicables à ceux qui exercent ou qui ont 
acquis le droit d'exercer une fonction ou un élut, en vertu des lois et règlements 
en vigueur, 
L'ar): 2 n'est pas applicable à ceux qui Jusli(te1·ont avoir commencé des 

énale« relatives à l'enseicnemen: supérieut\ avant le 1" janvier 4857. 
Les chirurgiens) les officiers de sasué, les accoucheurs et les pharmaciens 

<mt01·i"sés â exercer dans la circonscription d'·une province) peuvent prntiguer 
clam, foule l'cteud·uc clit royaume) en se conformant aux dispositions léqis!« ... 
rives et réglementaires sous l'empire desguelles ils ont été diplôrnés, · 

AnT. o4, 

Les élèves pharmaciens qui· étnient régulièrement inscrits en celte qualité 
avant le 50 juillet 1849: peuvent réclamer les bénéfices de l'art 2 de lu loi 
du 4 mars 1 SiH. 

ABT, D~- 

Par ddrogation aux dispositions contenues dans le deuxième paragraphe 
de l'arl. 25: les recipiendaires_de toute catégorie pourrtm! encore se présenfer 
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devant le iw». à la session de Pâques de cette année1 pour y passer leu>· 
examen) conformément à la présente loi. 

Le mode de formation des jurys d'examen, tel qu'il est déterminé par l'art. 20 
de la présente loi, est établi pour une période de trois années. 

ART. 157. 

Le, titres Il, Ill et IV de la loi du HS juillet 1849 sont abrogés. 

Aur , ~8. 

Les titulaires des bourses affectées actuellement aux universités de l'État) 
continueront à en joui1· aussi longtemps qu'ils se trouveront dans les condi 
tions exigées par la loi de 1849 pour l'obtention de ces bourses. 


